
 

LICENCE LICENCE ADCADC  
LES OS LES OS SESE  RÉVEILLENTRÉVEILLENT ! !  

Accompagnatrices des mesures édictées au niveau 

européen qui imposent le principe d’un examen 

psychologique pour renouveler la licence de conducteur de 

trains et muettes lors des discussions avec le ministère des 

Transports sur la transposition de la directive 2007/59/CE 

en droit français, les organisations syndicales dites 

représentatives exposent dorénavant les mêmes 

revendications que Force Ouvrière. 

Elles viennent de déposer une Démarche de Concertation 

Immédiate dans laquelle elles disent « A ce titre, la mise 

en place d’un examen psychologique tous les 10 ans et 

avant obtention de la licence pour les conducteurs 

actuels, est très mal vécue par les agents de conduite de 

la SNCF. » 

Bien entendu, elles ne renient pas l’antériorité de leur 

silence approbateur de cet examen psychologique 

puisqu’elles se retranchent derrière l’avis des agents de 

conduite pour justifier leur volte-face ! 

Historiquement à la pointe de ce dossier, la Fédération 

Force Ouvrière des Cheminots affirme que cet examen, au 

même titre que le contrôle de connaissances envisagé par 

la SNCF pour renouveler les différentes attestations, est 

inacceptable. 

Depuis des mois, le laxisme des organisations syndicales est 

préjudiciable aux agents de conduite. 

Elles ont décidé, contraintes et forcées, de se réveiller, 

Force Ouvrière constate simplement la tardiveté de ce 

soubresaut certainement destiné à les disculper de toutes 

responsabilités sociales ! 

w w w . f o - c h e m i n o t s . c o m  Fédération des Cheminots 

Contact dossier ���� Gilles Desfrançois 06 21 22 74 44 
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